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Visites de préreprise et de reprise : les
dispositions en vigueur au 1er janvier 2017
Après avoir abordé, dans de précédentes publications, le suivi médical du salarié (visite information
et prévention, suivi adapté ou renforcé), nous abordons aujourd’hui les nouvelles dispositions
concernant les visites de ...
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Après avoir abordé, dans de précédentes publications, le suivi médical du salarié (visite information et prévention, suivi
adapté ou renforcé), nous abordons aujourd’hui les nouvelles dispositions concernant les visites de préreprise ou de reprise. 

Les visites de préreprise

Arrêts de travail concernés 

Tout arrêt de travail d’une durée de plus de 3 mois peut donner lieu à  une visite de préreprise, organisée par le médecin du
travail à l’initiative du médecin traitant, du médecin conseil des organismes de sécurité sociale ou du travailleur.

Article R4624-29 

Modifié par Décret n°2016-1908 du 27 décembre 2016 - art. 1

En vue de favoriser le maintien dans l'emploi des travailleurs en arrêt de travail d'une durée de plus de trois mois,
une visite de préreprise est organisée par le médecin du travail à l'initiative du médecin traitant, du médecin
conseil des organismes de sécurité sociale ou du travailleur.

Recommandations du médecin du travail 

Au cours de l'examen de préreprise, le médecin du travail peut recommander : 

Des aménagements et adaptations du poste de travail ;
Des préconisations de reclassement ; 
Des formations professionnelles à organiser en vue de faciliter le reclassement du travailleur ou sa réorientation
professionnelle. 

A cet effet, il s'appuie en tant que de besoin sur le service social du SST interentreprises ou sur celui de l'entreprise. 

Sauf si le salarié s’y oppose, le médecin du travail informe l'employeur et le médecin conseil de ces recommandations afin
que toutes les mesures soient mises en œuvre en vue de favoriser le maintien dans l'emploi du travailleur. 

Article R4624-30 



ACTUALITÉ

https://www.legisocial.fr/actualites-sociales/2106-visites-de-prereprise-et-de-reprise-les-dispositions-en-vigueur-au-1er-janvier-2017.html 2 / 3

Modifié par Décret n°2016-1908 du 27 décembre 2016 - art. 1

Au cours de l'examen de préreprise, le médecin du travail peut recommander : 
1° Des aménagements et adaptations du poste de travail ; 
2° Des préconisations de reclassement ; 
3° Des formations professionnelles à organiser en vue de faciliter le reclassement du travailleur ou sa réorientation
professionnelle. 
A cet effet, il s'appuie en tant que de besoin sur le service social du travail du service de santé au travail
interentreprises ou sur celui de l'entreprise. 
Il informe, sauf si le travailleur s'y oppose, l'employeur et le médecin conseil de ces recommandations afin que
toutes les mesures soient mises en œuvre en vue de favoriser le maintien dans l'emploi du travailleur.

Visites de reprise du travail

Organisation 

Le travailleur bénéficie d’un examen de reprise du travail par le médecin du travail :

Après un congé de maternité ;
Après une absence pour cause de maladie professionnelle ;
Après une absence d’au moins 30 jours pour cause d’accident du travail, de maladie ou d’accident non professionnel. 

Dès que l’employeur a connaissance de la date de la fin de l’arrêt de travail, il saisit le service de santé au travail qui organise
l’examen de reprise le jour de la reprise effective du travail par le travailleur, et au plus tard dans un délai de 8 jours qui
suivent cette reprise. 

Article R4624-31 

Modifié par Décret n°2016-1908 du 27 décembre 2016 - art. 1

Le travailleur bénéficie d'un examen de reprise du travail par le médecin du travail : 
1° Après un congé de maternité ; 
2° Après une absence pour cause de maladie professionnelle ; 
3° Après une absence d'au moins trente jours pour cause d'accident du travail, de maladie ou d'accident non
professionnel. 
Dès que l'employeur a connaissance de la date de la fin de l'arrêt de travail, il saisit le service de santé au travail qui
organise l'examen de reprise le jour de la reprise effective du travail par le travailleur, et au plus tard dans un délai
de huit jours qui suivent cette reprise.

Arrêt de travail < 30 jours 

Selon l’article R 4624-33, l’employeur informe le médecin du travail :

De tout arrêt de travail d’une durée inférieure à 30 jours pour cause d’accident du travail. 

Cette information a pour objectif de pouvoir apprécier, notamment, l'opportunité d'un nouvel examen médical et, avec
l'équipe pluridisciplinaire, de préconiser des mesures de prévention des risques professionnels.

Article R4624-33 

Modifié par Décret n°2016-1908 du 27 décembre 2016 - art. 1

Le médecin du travail est informé par l'employeur de tout arrêt de travail d'une durée inférieure à trente jours pour
cause d'accident du travail afin de pouvoir apprécier, notamment, l'opportunité d'un nouvel examen médical et,
avec l'équipe pluridisciplinaire, de préconiser des mesures de prévention des risques professionnels.
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Objet de la visite 

L’examen de reprise a pour objet :

De vérifier si le poste de travail que doit reprendre le travailleur ou le poste de reclassement auquel il doit être affecté est
compatible avec son état de santé ; 
D'examiner les propositions d'aménagement ou d'adaptation du poste repris par le travailleur ou de reclassement faites
par l'employeur à la suite des préconisations émises le cas échéant par le médecin du travail lors de la visite de préreprise
; 
De préconiser l'aménagement, l'adaptation du poste ou le reclassement du travailleur ;
D'émettre, le cas échéant, un avis d'inaptitude.

Article R4624-32 

Modifié par Décret n°2016-1908 du 27 décembre 2016 - art. 1

L'examen de reprise a pour objet : 
1° De vérifier si le poste de travail que doit reprendre le travailleur ou le poste de reclassement auquel il doit être
affecté est compatible avec son état de santé ; 
2° D'examiner les propositions d'aménagement ou d'adaptation du poste repris par le travailleur ou de
reclassement faites par l'employeur à la suite des préconisations émises le cas échéant par le médecin du travail
lors de la visite de préreprise ; 
3° De préconiser l'aménagement, l'adaptation du poste ou le reclassement du travailleur ; 
4° D'émettre, le cas échéant, un avis d'inaptitude.

Temps consacré aux visites

Le temps consacré aux visites de reprise est :

Soit pris sur les heures de travail des travailleurs sans qu’aucune retenue de salaire ne puisse avoir lieu ;
Soit rémunéré comme temps de travail effectif lorsque la visite ne peut avoir lieu pendant les heures de travail. 

Le temps et les frais de transport nécessités par la visite sont pris en charge par l’employeur.

Article R4624-39

Transféré par Décret n°2016-1908 du 27 décembre 2016 - art. 1

Modifié par Décret n°2016-1908 du 27 décembre 2016 - art. 1

Le temps nécessité par les visites et les examens médicaux, y compris les examens complémentaires, est soit pris
sur les heures de travail des travailleurs sans qu'aucune retenue de salaire puisse être opérée, soit rémunéré
comme temps de travail effectif lorsque ces examens ne peuvent avoir lieu pendant les heures de travail. 
Le temps et les frais de transport nécessités par ces visites et ces examens sont pris en charge par l'employeur.
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